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Sortie de crise à l’aéroport de Mayotte (976)

 Le 5 janvier 2017, une convention entre le SDIS de Mayotte et la société d’exploitation de 
l’aéroport de Mayotte (SEAM) mettant fin à celle signée en 2015 a mis le feu aux poudres et pour 
cause : était prévue la suppression des postes de sapeurs-pompiers professionnels au sein de l’aéro-
port mahorais. 

Le SNSPP-PATS-FO 976, engagé dans un collectif de défense des agents a donc déposé un préavis de 
grève, revendiquant par la même occasion l’augmentation des effectifs de SPP, la reconnaissance 
pécuniaire des missions effectuées au titre de la protection du péril animalier (PPA) ou encore la mise en 
place d’une prime de 13 % pour les sapeurs-pompiers d’aéroport en tant que chef d’agrès et de 16 % 
pour les sous-officiers de garde.

Les sapeurs-pompiers de l’aéroport sont restés fermes sur leurs revendications et solidaires jusqu’au 
bout. Les responsables de l’aéroport, la préfecture ont été obligés de réquisitionner les personnels. Car 
Craignant de devoir prendre la décision de fermer l’aéroport, le poumon économique de l’île  même s’il 
restait, le port de Longoni.

Pas de pompiers pour assurer la sécurité des vols = l’île de Mayotte bloquée

Malgré les réquisitions, la sécurité n’était assurée qu’au plus bas niveau imposé par la réglementation et 
mettant en jeu la sécurité des passagers.
 
Suite à une réunion en urgence du 22 juin 2017 à l’issue de laquelle les discussions n’ont pas abouti faute 
de solution sur la reconnaissance pécuniaire de la mission PPA, un protocole de sortie de crise a finale-
ment été signé le 3 juillet 2017 actant l’ensemble des revendications du collectif et s’engageant à recher-
cher dans les trois mois une solution sur le dernier point d’achoppement.

 Le SNSPP-PATS-FO 976 se félicite d’avoir gardé le cap mais restera très vigilant sur les suites 
qui seront données dans les mois à venir.
Le bureau national du SNSPP-PATS-FO a suivi jour après jour à l’évolution de ce dossier et est inter-
venu auprès du ministère pour aider à trouver  une sortie de crise.

 

 

Proposer- négocier-contracter

05.57.15.24.18
20 avenue du Général De Gaulle

33120 Arcachon

www.snspp-pats.com
contact@snspp-pats-fo.fr


